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Cette fiche recense les principaux orga-
nismes à connaître lorsque l©on est à la 
recherche d©un logement. Elle contient 
également les adresses d’organismes 
juridiques pouvant vous aider en cas de 
litiges. 
 
D©autres documents réalisés par le CRIJ 
peuvent compléter votre information : 
 
- Fiche n° 5.230 "Les foyers et résiden-
ces pour jeunes travailleurs" 
 
- Fiche n° 5.231 "Les foyers et résiden-
ces pour étudiants". 

 
Site Internet de l’Agence Nationale 

d’Information sur le Logement : 
www.anil.org 

1. INFORMATION ET CONSEIL 
JURIDIQUE GRATUIT 

�  LES ASSOCIATIONS 
DEPARTEMENTALES 
D’INFORMATION SUR LE 
LOGEMENT 

Les Associations Départementales pour 
l’Information sur le Logement ont pour 
mission d’informer et de conseiller sur 
les plans juridique, financier et fiscal les 
locataires et accédants au logement. 
Il existe en Haute-Normandie 2 agences 
départementales et des permanences 
vers lesquelles vous pouvez obtenir une 
panoplie de services gratuits : 
- Réalisation de plan de financement 
pour l’accession à la propriété,  
- conseils sur la marche à suivre pour 
obtenir un logement HLM, 
- informations sur les aides au logement, 
les contrats, les assurances, le permis 
de construire, les droits et devoirs en tant 
que locataires, 
- diffusion de logements disponibles à la 
vente ou à la location … 
 
 

Eure 
 
27007 EVREUX CEDEX 
Association départementale pour 
l©information sur le logement (ADIL) 
8 boulevard Georges Chauvin - BP 734 
Tél. 02 32 24 06 66 
adil27@club-internet.fr 
www.adil.org/27 
Permanences aux Andelys, à Bernay, 
Conches en Ouches, Gisors, Louviers, 
Pont-Audemer, Val de Reuil et Vernon. 
(Jours et heures de permanence sur le 
site internet ou sur demande par 
téléphone). 
 
Seine-Maritime 
 
76000 ROUEN SAINT-SEVER  
Association départementale pour 
l©information sur le logement (ADIL) 
3 rue Jacques Fouray 
Tél. 02 35 72 58 50 
adil76@wanadoo.fr 
 
Antenne du Havre : 
100 boulevard Clemenceau 
Immeuble Gien - Tél. 02 35 43 71 61 
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Antenne de Dieppe : 
28 rue Sainte-Catherine 
Tél. 02 35 04 94 17 
 
Permanences à Bolbec, Canteleu, Cany-
Barville, Elbeuf, Eu, Fécamp, le Havre, 
Mont-Saint-Aignan, Rouen et Saint-
Etienne du Rouvray 
Jours et horaires de permanence sur le 
site ou sur demande par téléphone. 
 

�  LES ORGANISMES DE DEFENSE 
DES LOCATAIRES 

En cas de litige avec un propriétaire ou 
une agence immobilière, il est possible 
de contacter l’organisme suivant ou 
d’appeler « Allo service public » au 3939 
pour être orienté. 
 
Direction Régionale et Départemen-
tale de la Concurrence de la Con-
sommation et de la Répression des 
Fraudes (DRDCCRF) 
Immeuble les Galées du Roi 
30, rue Gadeau de Kerville - BP 1072 
76173 Rouen Cedex 
Tél. 02 32 81 88 60 (standard) 
Permanence conso : 02 32 81 88 88 
Eure : 02 32 24 86 30 ou 32 
Secteur du Havre : 02 35 19 24 80 
 
Il est également possible de s’adresser à 
une association de défense du consom-
mateur (fiche CRIJ n° 5.140). 
 
2. LES AIDES AU LOGEMENT 

�  LES AIDES DU 1% LOGEMENT  

Les aides « Loca-pass », sont attribuées 
par le 1% logement. Elles permettent de 
franchir deux obstacles majeurs fré-
quemment rencontrés en cas de recher-
che d’une location : le versement d’un 
dépôt de garantie et la nécessité de 
justifier d’une caution pour prendre la 
relève en cas d’impayé. 
 
Peuvent y recourir : 
- les salariés (y compris les travailleurs 
saisonniers) 
- les jeunes de moins de 30 ans lorsqu’ils 
sont au chômage ou en formation pro-
fessionnelle, 
- les étudiants bénéficiaires d’une bourse 
d’Etat, 
- les jeunes non émancipés et les mi-
neurs sous tutelle accédant à un loge-
ment dans un foyer dont le titre d’occu-
pation est établi au nom du représentant 
légal 
 
« L’avance Locapass » est versée par 
l’organisme du 1% logement (CIL) pour 

couvrir les frais de dépôt de garantie 
demandés par le propriétaire. 
Le versement est effectué directement 
au bailleur ou au locataire à l’entrée dans 
les lieux. Le remboursement de l’avance 
est effectué lors du départ de ce dernier 
dans sa totalité si aucune retenue pour 
frais de réparation ou de remise en état 
du logement n’est justifiée. 
 
« La garantie Locapass » est une forme 
d’engagement assurée par l’organisme 
du 1% logement (CIL) pour garantir au 
bailleur le paiement des loyers en cas 
d’impossibilité du locataire de le faire. 
L’organisme se porte donc « caution 
solidaire » du locataire auprès de son 
propriétaire pendant 3 ans et pour un 
montant maximum de 18 mois de loyer 
et de charges collectives. 
 
Nota : le cumul de ces deux aides est 
possible (sauf pour les bénéficiaires du 
FSL). Toute demande d’aide est systé-
matiquement accordée dès lors que le 
demandeur respecte les critères d’octroi. 
Le dossier, une fois complet, est exami-
né dans un délai de 8 jours 
 

Pour tout savoir sur le 1% logement 
Union d’économie sociale pour le loge-

ment : www.uesl.fr/ 
 

ORGANISMES COLLECTEURS  
DU 1% LOGEMENT 

Rouen : 
Comité interprofessionnel paritaire du 
logement de Rouen et des environs 
1 place des Coquets - BP 168 
76135 Mont Saint Aignan Cedex 
Tél. 02 35 52 65 65 
 
Le Havre : 
Comité interprofessionnel du logement 
de la région havraise 
208 bd François 1er  - BP 199 
76053 Le Havre Cedex 
Tél. 02 32 74 05 05 
 
Dieppe : 
Comité interprofessionnel paritaire du 
logement de Dieppe et sa région 
ZA de St-Aubin sur Scie 
Rue de la Briqueterie 
76371 Dieppe Cedex 
Tél. 02 35 06 94 94 
 
Evreux : 
Groupement interprofessionnel du loge-
ment de l’Eure 
11 place Dupont de l’Eure - BP 786 
27007 Evreux Cedex  
Tél. 02 32 39 33 92 
www.gile27.org 

�  LE FONDS DE SOLIDARITE 
LOGEMENT ET LE FONDS D’AIDE 
AUX JEUNES 

Si vous disposez de ressources faibles 
et rencontrez des difficultés, vous pou-
vez demander une aide au Fonds de 
Solidarité Logement (FSL) : cette aide 
peut prendre la forme d©un prêt sans 
intérêt ou d©une subvention. Elle peut 
couvrir le dépôt de garantie et les frais 
de location divers auxquels vous avez à 
faire face. 
Vous pouvez également solliciter le 
Fonds d©Aide aux Jeunes, en vous 
adressant à la préfecture ou à la mairie. 
Le FAJ peut prendre en charge les frais 
d©emménagement et de mobilier. 
Adressez-vous à une assistante sociale, 
à une Mission locale (www.missionslocales-
hautenormandie.com/) ou au service social 
de votre département. 
 
Action sociale du Département de 
Seine-Maritime 
Cours Clémenceau 
76100 Rouen 
Tél. 02 35 03 55 55 
 
Service Social Départemental de 
l’Eure 
Boulevard Georges Chauvin 
27023 Evreux Cedex 
Tél. 02 32 31 50 50 
 

�  LES AIDES DE LA CAISSE 
D’ALLOCATIONS FAMILIALES 

Il existe essentiellement trois types 
d©aide au logement  qui sont versées par 
les Caisses d©Allocations familiales : 
 - l©Aide Personnalisée au Logement 
(APL), 
- l©Allocation de Logement à caractère 
Familial (ALF), 
- l©Allocation de Logement à caractère 
Social (ALS) 
 
Quelle que soit l©aide à laquelle vous 
pouvez prétendre, celle-ci représente 
généralement environ 30 à 50% du loyer 
que vous devez acquitter. Les aides 
varient en fonction du loyer, du revenu, 
de la nature du logement et du lieu d©ha-
bitation. Vous pouvez faire une évalua-
tion approximative de l©aide au logement 
à laquelle vous auriez droit sur le site 
internet www.caf.fr. Ces aides ne sont 
pas cumulables.  
 
L©Aide Personnalisée au Logement 
Attribuée quels que soient l©âge et la 
situation professionnelle, l©APL est ver-
sée par la CAF au propriétaire  qui a si-
gné une convention avec l©Etat. C©est le 
propriétaire qui déduira le montant fixé 
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par la CAF de votre loyer. Pour savoir si 
votre logement est conventionné, lisez le 
bail, l©indication y est mentionnée. En cas 
de doute, interrogez le propriétaire.  
 
L©Allocation de Logement à caractère 
Familial  
L©ALF est consentie pour alléger la 
charge de loyer ou de remboursement 
de prêt des familles aux revenus modes-
tes. L©ALF peut être versée à un étudiant 
ou à un jeune sorti du système scolaire 
si celui-ci ne bénéficie d©aucune aide au 
logement et sous réserve de remplir 
certaines conditions  
 
L©Allocation de Logement à caractère 
social 
 L©ALS s©adresse à ceux qui ne peuvent 
bénéficier ni de l©APL ni de l©ALF. Cette 
aide vous sera versée si vous assumez 
seul la dépense du logement, si la quit-
tance du loyer est à votre nom et si vos 
parents ou grands parents ne sont pas 
propriétaires de votre habitation. 
 
Critères d’obtention : 
La plupart des critères d©obtention sont 
identiques pour l©APL, l©ALS et l©ALF. 
Dans tous les cas, le bail et les quittan-
ces de loyer doivent être obligatoirement 
libellés au nom de l©étudiant et non à 
celui des parents. Plus les revenus sont 
élevés et moins votre aide le sera. Les 
revenus pris en compte sont ceux de 
l©année civile antérieure à l©exercice de la 
CAF. Pour la location d©un meublé, la 
CAF ne retiendra que les 2/3 du loyer 
pour effectuer son calcul. Des barèmes 
spéciaux sont appliqués pour des loge-
ments de types "résidences universitai-
res classiques" et pour les "résidences 
foyers". 
 
CAISSES D©ALLOCATIONS FAMILIA-
LES EN HAUTE-NORMANDIE 
 
Internet : www.caf.fr 
 
Eure  
 
27026 EVREUX CEDEX 
Allée des Soupirs  
Tél. 02 32 38 98 00 
 
Seine-Maritime 
 
76881 DIEPPE CEDEX 
1, boulevard Georges Clemenceau 
Tél. 02 35 06 54 00 
 
76504 ELBEUF CEDEX 
Rue de la Prairie 
Tél. 02 32 96 92 69 
 
76093 LE HAVRE CEDEX 
222, boulevard de Strasbourg 

Tél. 02 35 19 40 00 
 
76017 ROUEN CEDEX 
4, rue des Forgettes - BP 516 
Tél. 02 35 52 66 97 
 
 
3. LA CO-LOCATION 

� i vous occupez le même logement à 
plusieurs sans être mariés, seul celui qui 
a signé le bail a des droits et obligations 
vis-à-vis du bailleur. Les autres sont 
occupants sans droit ni titre, même s©ils 
participent au paiement du loyer. (Toute-
fois en cas d©abandon du domicile ou du 
décès du locataire en titre, le bail peut 
être transféré, sous certaines conditions, 
à son conjoint, concubin ou partenaire " 
pacsé". 
 
Pour être colocataire, chaque occupant 
doit signer le bail. Chacun a alors les 
mêmes droits et obligations vis-à-vis du 
bailleur et chacun est responsable du 
paiement du loyer et de toute somme 
due au bailleur. 
Attention : en cas de clause de solidarité 
mentionnée dans le bail, si un seul de 
vous donne congé, il peut, jusqu©à l©expi-
ration du bail, être tenu responsable du 
paiement de la totalité du loyer et de 
toute somme due au propriétaire.  
Pour percevoir une aide au logement - 
allocation logement ou aide personnali-
sée au logement - vous devez être si-
gnataire du bail. En cas de colocation, 
chacun des colocataires peut bénéficier 
d©une aide au logement.  
 
Pour plus de renseignements sur la co-
location, vous pouvez consulter les sites 
suivants : 
Ces sites apportent de nombreux 
conseils et recensent les coordonnées 
de nombreux volontaires pour la 
colocation dans toutes les régions de 
France. 
 

www.colocation.fr 
www.appartager.com/ 

 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : CAF / CIDJ / ADIL 
_________________________________________ 
Ce document est un complément régional aux fiches 
Actuel CIDJ. 
Le CRIJ gère un grand nombre d'informations. Comme 
tout centre de documentation il est dépendant de ses 
sources. Des erreurs ou des oublis peuvent tromper notre 
vigilance, merci de ne pas nous en tenir rigueur et de nous 
le signaler le cas échéant. 


